
SECOURS LIES A LA VIE QUOTIDIENNE

OBJET

Apporter un soutien financier aux familles pour faire face aux charges de la vie quotidienne et limiter
l’aggravation d’un déséquilibre du budget familial

PUBLIC CONCERNE
Tout ménage domicilié de manière stable sur la commune.

CRITERES ET CONDITIONS
• Les difficultés financières doivent résulter d’un accident de la vie, évènement exceptionnel et/ou

imprévisible
• Le secours doit couvrir une dépense fixe ou courante liée à la vie courante
• Sont exclues toutes dettes fiscales (impôts, taxes) et amendes
• La facture ou devis ou échéancier ne doivent pas être réglés
• Le secours est subsidiaire à toutes autres aides existantes
• Une participation financière est laissée à la charge du demandeur selon sa capacité financière
• Versement au créancier sauf cas particulier

PROCEDURE
• Demande d'aide financière à déposer auprès du Point Conseil Budget sur rendez-vous
• Etude et traitement de la demande par une Conseillère en Economie Sociale Familiale
• Vérification de l’accès aux droits ou aides possibles
• Décision par la Commission Technique CCAS
• Versement au créancier ou fournisseur sur présentation de la facture à régler

CONTACT
CCAS Point Conseil Budget : 04.75.04.49.00 / pcb@mairie-sp3c.fr / 33 av gal de Gaulle 26130 SP3C
www.ville-saintpaultroischateaux.fr
ORIENTATIONS POSSIBLES
Conseil Départemental et SOLIHA : Aide au maintien dette logement
Trésor Public : Remise gracieuse
Services sociaux : CAF ou MSA ou Caisses de Retraite
Secours Catholique : secours d’urgence
SET’Autrement: service chèque contre espèce
…

MONTANT DE L’AIDE :
Montant plafonné à 305€ (au-delà la demande sera soumise à délibération auprès du Conseil
d’Administration du CCAS)

PIECES A FOURNIR :
• Livret de famille (ou pièce d’identité pour les célibataires sans enfant)
• Justificatif de domicile (quittance ou facture énergie/téléphone fixe)
• Tout document justifiant de la situation financière du foyer
• Facture ou devis ou échéancier concerné par le secours
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